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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

26mo année Juin 1934 N° 6

La Suisse et les Conventions internationales
du Travail.

Par Charles Schürch.

Le 16 mai 1920, le peuple suisse a décidé d'accéder à la Société
des Nations par 416,870 voix contre 323,319 et par 11 cantons et
demi contre 10 et demi. Pour paralyser dans une certaine mesure
l'opposition qui se manifestait alors dans les milieux ouvriers, les
partisans de l'accession firent valoir les progrès qui en résulteraient
forcément pour la politique sociale grâce à l'existence du Bureau
international du Travail, annexe de la Société des Nations. Cet
argument n'était pas sans valeur et il est certain qu'il entraîna de
nombreux votes affirmatifs dans les rangs ouvriers malgré le mot
d'ordre négatif du Parti socialiste suisse.

On ne saurait d'ailleurs nier, sans commettre une grande
injustice, l'influence heureuse qu'a eue le Bureau international du
Travail sur les progrès de la politique sociale dans presque tous
les pays, membres de l'Organisation internationale du Travail. Le
fait que toutes les conventions adoptées par les sessions annuelles
de la Conférence sont obligatoirement soumises aux pouvoirs
législatifs des 58 pays qui constituent l'Organisation internationale du
Travail dans l'espace de 18 mois au plus dès leur adoption, donne
aux partisans de la politique sociale des possibilités de propagande
inconnues jusqu'alors, du moins en étendue. L'Association pour la
protection légale du Travail avait un champ d'action forcément
plus restreint et son activité était infiniment moins efficace.

Depuis sa première session en 1919, à Washington, jusqu'à sa
16me session en 1932, la Conférence internationale du Travail a

adopté 33 projets de convention *. Sur ce nombre la Suisse n'en
a ratifié que 6. C'est peu, c'est même trop peu pour un pays qui
fut durant de longues années à la tête du progrès social et qui doit
sa prospérité économique en grande partie aux mesures de pro-

* Nous ne parlons pas des 6 projets de convention adoptés à la 17e session
de la Conférence en 1933, parce que le délai de 18 mois n'est pas encore échu.

169


	...

